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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
���� ��� Dimanche 18 mars 2018

Terrain bon

Commissaires des courses : Christine du BREIL -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Pierre POURET -

Daniel CHAILLOU

256 �� PRIX RUSH

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.000 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.

Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Pic D’Orhy, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et Rose Candy (Roli

Abi), 66 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

�

Goliath Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et King’s

Daughter (King’s Theatre IRE), 66 k, Stephane Szwarc

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

Blue Silver, m, b, 3 ans, par Blue Bresil et Gold Or Silver (Glint

Of Gold GB), 66 k (66��� k), Mme Patrick Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Alaskan Boy, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Laskaline

(Martaline GB), 66 k (67 k), Mme Patrick Papot (J Plouganou),
G Cherel

�

Happy Monarch, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies

Choice (Turgeon USA), 66 k, Mme Henri Devin (T Beaurain),
F Nicolle

�

Fidele Au Poste, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir

(L Philipperon), G Cherel

�

Best Stroke, h, 3 ans, 66 k, GAB Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

Vilamoura, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (G Re), G Cherel �

Lord Pit, h, 3 ans, 66 k, �, Mlle L Lenglart (A Merienne), Mlle

L Lenglart

	

Andoins, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (M Regairaz), D Bressou 
��

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 478 �

3 long, 2,5 long, 9 long, 7 long, 6 long, 5 long, 5 long, 13 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

1 872 � Jean-Marc Lucas.

1 092 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

741 � M.l. Bloodstock Ltd.

351 � Mme Henri Devin.

Temps total : 03’59’’11

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

257 �� PRIX DIDIER MESCAM

(Steeple-Chase)
3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné un steeple-

chase à Auteuil (A Réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

166 � Good Lucky, h, b, 4 ans, par Spirit One et Luckystar Du Frene

(Perrault GB), 68 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

�

173 � Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea

Du Berlais (Trempolino USA), 67 k (65 k), Mme Magalen Bryant

(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�

173 � Honneur Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA

et Harkosa [Nikos (GB)], 69 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

�

201 � Joie Du Net, f, b, 4 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon

USA), 69 k (67 k), Esteve Rouchvarger (P Dubourg), A Chaille-

Chaille

�

La Islaminima, f, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et

Grenadines Island (Bonnet Rouge), 68 k, Manuel Martinez

(RL O’Brien), G Macaire (s)

�

36 � First Daum, h, 4 ans, 69 k, E Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

��

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 030 �

6 long, 1 long 1/4, encolure, 2,5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Eric Aubree, Mme Loic Goffin.

1 800 � Jean-Marc Lucas.

1 050 � Mme Nicolas Devilder.

712 � Scea Raymond Jean-Christian.

337 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’54’’60

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

258 �� PRIX LES DIMANCHES AU GALOP - PRIX

PREDICATEUR

(Haies. - Handicap divisé)

(L.)

Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois

premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère

Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

24 Red Rocky, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Sparkling

Star (Art Sebal USA), 65 k, Josef Odermatt (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

�

71 � Cayo De Pail, h, bf, 9 ans, par Astarabad USA et Peremption

(Villez USA), 68 k, Jean-Raymond Breton (A Lecordier),
B Beaunez

�

200 � Achour, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau

Rouge IRE), 72 k,�, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

200 � Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai

(Kendor), 65 k, Viel (s) (O Jouin), L Viel (s)

�
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200 � Sun Zephir, h, b, 9 ans, par Daliapour IRE et Zephira Crown

(True Brave USA), 66 k, Mme Paulette Charleuf (N Gauffenic),
D Windrif

�

176 Olympic Torch, h, b, 5 ans, par Country Reel USA et Risque

De Verglas (Verglas IRE), 64 k (65 k), Butel & Beaunez (s)

(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

�

176 � Santana Du Berlais, h, np, 5 ans, par Saint Des Saints et

Katioucha (Mansonnien), 63 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

Les Beaufs, h, 9 ans, 72 k, S Seignoux (S Paillard), Mme

V Seignoux

�

200 Intrinseque, h , 6 ans, 71 k, �, Ecurie Azur Racing

(T Beaurain), Y Fertillet (s)

	

174 Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), 71 k, C Andre (T Chevillard),
F Nicolle

��

Kami Kaze, h, 7 ans, 69��� k, GC Rudolf (E Bureller), GC Rudolf �

Mukonzi Has, h, 10 ans, 63 k, F Coudert (J Claudic),
M Rolland (s)

�

20 � Deception Island, f, 8 ans, 64 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

174 � Lamigo, h, 10 ans, 70 k, JP Vanden Heede (E Chazelle),
JUL Phelippon

�

200 � Mona Louisa, h, 5 ans, 68 k, S Stempniak (J Plouganou),
Y Fouin (s)

�

15 partants ; 69 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 3 880 �

Sans motif : Blues Wave GER.

code anomalie : CE : Fracafigura Has.

1,5 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3,5 long, tête, 2 long, courte tête,

4,5 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Mme Martina Stadelmann.

3 300 � Jean-Raymond Breton, Mme Melanie Beaunez, Benoit-Sebastien Beaunez,

Gregory Beaunez.

1 950 � Francois-Marie Cottin.

1 350 � Olivier Tricot.

750 � Mme Joelle Ventre, Didier Louis.

525 � Suc. Ruth Wenche Allen.

375 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 04’56’’26

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

La jument FRACAFIGURA HAS a été déclarée non partante, la piste étant

jugée trop profonde pour ses aptitudes.

259 �� PRIX D’INDY

(Haies. - Groupe III)
3.600 m

125 000 � (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Tunis POL, m, gr, 4 ans, par Estejo GER et Tracja POL

(Llandaff USA), 69 k, Pierre Goral (K Nabet), G Macaire (s)

�

Master Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA

(Mizzen Mast USA), 69 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Spinozzar, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Stenella (Take

Risks), 69 k, Jdg Bloodstock Services (O d’ Andigne), A Chaille-

Chaille

�

Pesk Ebrel, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et River Flyer (River

Majesty USA), 68 k, Suc. Goulven Berthouloux (S Colas),
Y Gourraud (s)

�

Equemauville, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss

Academy (Video Rock), 67 k, Ecurie Sagara (T Beaurain),
F Nicolle

�

21 � En Plein Sud, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Ombre

Jaune (Brier Creek USA), 64 k, Butel & Beaunez (s)

(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

�

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 650 �

1 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 15 long.

56 250 � - 27 500 � - 16 250 � - 11 250 � - 6 250 � - 4 375 �

Primes aux éleveurs :

8 437 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.

4 125 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

2 437 � Patrick Boiteau.

1 687 � Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux,

Pierre-Yves Berthouloux.

937 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

656 � Mme Marie Pallot.

Temps total : 04’43’’16

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Steven COLAS, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir

fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras

au-dessus de la ligne des épaules.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur

Goulven BERTHOULOUX par une amende de 30 euros pour couleurs non

conformes.

260 �� PRIX FERNAND ROY

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en

steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus et par 14.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

87 � Casino Des Bois, h, al, 6 ans, (OC), par Nidor et Piecette

(Alamo Bay USA), 70 k, Dirk Huyck (H Lucas), N Paysan

�

168 � Ulysse Des Pictons, h, b, 10 ans, (AQ), par Passing Sale et

Nina Des Pictons (Denham Red), 69 k (67 k), Henri Drugeon

(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�

32 � Bleu De Pail, h, bf, 7 ans, (AQ), par Blue Bresil et Huronne

(Useful), 67 k (65 k), Jean-Raymond Breton (JB Breton),
JR Breton

�

135 � Van Gogh Du Granit, h, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker

(IRE) et Etnou (Le Pontet), 74 k (72 k), �, Pierre-Olivier Robert

(A Merienne), J Marion (s)

�

Calki, h, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Soupe Angevine (Califet),

72 k, Mlle Laure Fleury (C Lefebvre), GAB Leenders

�

125 Baptist’palace, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Mlle A Le Bastard

(E Bureller), Mlle A Le Bastard

�

Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ), 71 k, �, Ecurie Patrick Joubert

(A de Chitray), A Boisbrunet (s)


��

Caboy, h, 6 ans, (AQ), 70 k, D Dugast (K Nabet), E Leray (s) ���

204 � Benevolat, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Tenuta Dei Principi

(L Philipperon), L Maceli

��

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 445 �

2,5 long, 12 long, 5 long, 3 long, loin.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Remi Lardeux, Henri Lardeux.

1 050 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.

712 � Pierre-Olivier Robert.

337 � Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 06’04’’02

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications

l’entraîneur Eric LERAY sur le comportement du hongre CABOY qui a refusé

de s’élancer au lacher des élastiques.

L’entraîneur a déclaré ne pas comprendre le comportement du hongre.

Les Commissaires lui ont signifié que le hongre était interdit de courir pour

une durée de 8 jours conformément aux dispositions de l’article 158 du Code

des Courses.

261 �� PRIX TROYTOWN

(Steeple-Chase. - Groupe III)
4.400 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et

au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour

les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 45.000 depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus et par 105.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31

décembre 2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

196 � Srelighonn, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon

USA), 68 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

�

Docteur De Ballon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Nile

Breeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc

(P Carberry), L Carberry (s)

�

64 � Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),

66 k, Daniel Penven (K Nabet), E Leray (s)

�

So French, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Westonne

(Mansonnien), 72 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

�

177 � Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie

Hurley (Green Tune USA), 69 k,�, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

5 partants ; 15 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 189 �

5 long, 7 long, 2 long, 2,5 long.

65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 �
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Primes aux éleveurs :

9 787 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

4 785 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

2 827 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

1 957 � Mme Benoit Gabeur.

1 087 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

Temps total : 06’01’’89

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

262 �� PRIX LILIUM

(Haies. - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus

partants après division.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

152 � Dindin, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),

72 k, Jacques Detre (J Plouganou), A Lacombe

�

206 Ultranet, h, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et First Union

(Shafoun), 71 k, Gilles Chaignon (L Philipperon), GIL Chaignon

�

202 � Malak El Hawa, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lune Du

Rheu (Epistolaire IRE), 71 k (67 k), Andre Incurvaja

(A Merienne), P Lenogue

�

202 � Anouma Freedom, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Miss

Freedom (Freedom Cry GB), 68 k (64 k), Philippe Georges

Dumas (T Stromboni), Y Fouin (s)

�

202 � Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee

(Twen GER), 69��� k, Mario Montanari (G Re), R Chotard

�

202 � Marvelloso GB, h, b, 10 ans, par Tobougg IRE et Qudrah IRE

(Darshaan GB), 70 k (66 k), �, Suc. Didier Mescam (Mlle
M Lagrange), M Mescam

�

168 � Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine

(Mister Tullio), 71 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

�

202 � Lunaya, f, 6 ans, 67 k (63 k), H De Waele (M Lefebvre),
P Lenogue

�

Moonlight Blue, h, 8 ans, 72 k, G Bouffanais (M Farcinade),
A Sagot


��

Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ), 72 k (68 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)


��

202 � Pagomix, h, 7 ans, 71��� k (67��� k), G Travers (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)


��

35 � Nurmi GER, h, 5 ans, 71 k (67 k), A Vangelisti (D Satalia),
D Satalia


��

153 � Mister Vespone, h, 5 ans, 70 k, �, G Denuault (s)

(C Lefebvre), G Denuault (s)


��

Raising River, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier

(H Lucas), E&G Leenders (s)


��

174 � Beaumar, h, 7 ans, (AQ), 70 k (66 k), C Trecco (N Gauffenic),
D Windrif


��

202 Le Meteque, h, 5 ans, 69 k (65 k), C Machado (D Brassil),
FM Cottin (s)


��

152 L’Ami Saneche, h, 5 ans, 69 k, G Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)


��

Bonjour Bonsoir, h, 7 ans, 72 k (68 k),�, Haras de Saint-Voir

(P Dubourg), N de Lageneste

��

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 3 long, 1 long 1/4, 7 long, 12 long, 8 long, 3,5 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

1 092 � Mme Marie-Laurence Oget.

756 � Thierry Navet.

420 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

210 � Georges Plisson.

Temps total : 04’57’’41

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Geoffrey BOUGHAITA n’étant pas présent sur l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ANOUMA

FREEDOM par le jockey Thomas STROMBONI.

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

Julien TABARY et Geoffrey RE, les Commissaires les ont sanctionnés par une

amende de 150 euros pour avoir été à l’origine de deux faux départ.

Par ailleurs les Commissaires ont également sanctionné les jockeys Pierre

DUBOURG et Davide SATALIA par une amende de 75 euros pour avoir été

à l’origine d’un faux départ.

263 �	 PRIX SAMARITAIN

(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,

n’ayant pas, en courses à obstacles, couru deux fois. Poids : 4 ans, 65 k. ;

5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses

de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Equation, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique

(Lute Antique), 65 k, Dominic Dormeuil (F de Gi les),
E Clayeux (s)

�

25 � Ebonite, f, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tamise (Sleeping

Car), 67 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (J Reveley),
E Clayeux (s)

�

En Voiture Simone (IRE), f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE

et Rien De Plus (Video Rock), 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir

(P Dubourg), N de Lageneste

�

25 � Ecbatane, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],

70 k, Patrice Detre (J Plouganou), H Lageneste (s)

�

Elle Est Deslandes, f, no, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et

Rosca (Start Fast), 65 k, Scea Barbottiere (A Lecordier),
O Regley

�

Energie Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme N Devilder

(O Jouin), N Devilder

�

East Of The Valley, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Barnum Iii Sarl

(D Mescam), E Clayeux (s)

�

Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), Bnne JP de

Laitre (J Giron), P Raussin

�

Europe Allen, f, 4 ans, (AQ), 67 k, F Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle


��

Daisy De Sarti, f, 5 ans, (AQ), 74 k (72 k), Chemin & Herpin

(s) (Mlle N Desoutter), Chemin & Herpin (s)

��

25 � Exprim, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Magnien (L Philipperon),
E Clayeux (s)

��

Elle Est Sacree, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Magnien

(C Lefebvre), GAB Leenders

��

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 625 �

4,5 long, 5 long, 4 long, 10 long, 2 long, 5 long, 3,5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Herve D’ Armaille.

1 620 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

945 � Haras de Saint-Voir, Mlle Justine de Lageneste.

641 � Ecurie Maulepaire.

303 � Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.

Temps total : 04’41’’73

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

DURTAL
���� ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses : Frédéric GUILLON -

Jean-Paul BERRUE - Emilie ADRION-GUESNEAU - Ivan JUBLOT

264 ���� PRIX DE LA VICTOIRE

(Steeple-Chase)
4.050 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

3 Divine D’Ainay, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Guendoline

D’Ainay (Saint Preuil), 66 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

155 � Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine

[Poliglote (GB)], 69 k, Andrew Lewis Brooks (A Poirier),
PH Peltier

�

185 Babaquil, h, b, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Kataquille

(Panoramic GB), 68 k (66 k), Samuel Verda (D Thomas),
S Verda

�

160 � Prince De Bellouet, h, np, 6 ans, par Balko et Sainte De

Bellouet (Kalmoss), 71 k, Alain-Albert Neveu (A Lotout),
B Lefevre

�

153 Bold Name, h, gr, 7 ans, (AQ), par Nickname et Nadine De

Boconnec (Great Palm USA), 68 k, Eric Lecoiffier (A Orain),
E Lecoiffier

�

City Pretender, h, 6 ans, 69 k, Comte AA Maggiar (W Lajon),
E&G Leenders (s)

�

Dimanche 18 mars 2018
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194 � Balalaika, h, 7 ans, (AQ), 70 k, T Boivin (D Delalande), T Boivin ��

160 � Angel Walk, f, 6 ans, 66 k, W Menuet (s) (C Gabard),
W Menuet (s)

��

8 partants ; 39 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 566 �

3,5 long, 30 long, 3,5 long, 3/4 long, 14 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Stephane Milaveau.

576 � Ecurie D.

336 � Mme Jacqueline Barthelemy.

228 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

108 � Eric Prigent, Stephane Follain, Eric Lecoiffier.

Temps total : 04’59’’32

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

265 ���� PRIX MELLERIO

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.250 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

192 � Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green

GER [Greinton (GB)], 71 k, Eric Lecoiffier (A Orain), E Lecoiffier

�

235 � Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita

Royale (Nononito), 73 k (71 k), Jean-Raymond Breton

(P Moreau), S Foucher

�

118 � Early Black, h, np, 5 ans, par Early March GB et Perle Du

Vallon (With The Flow USA), 74 k (70 k), �, Guy Buchot (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

�

137 � Caline De Juilley, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Belle De Juilley

(Dom Pasquini), 68 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

235 About A Girl, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Lucie (Take Risks),

66 k, Mme Magalen Bryant (D Delalande), P Quinton (s)

�

151 La Moulinere, f, 5 ans, 69 k, W Menuet (s) (C Gabard),
W Menuet (s)

�

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 227 �

1,5 long, encolure, 3,5 long, 19 long, 7,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Agence I de F S.a.s., Gilles Gaucher.

576 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

336 � Gerard-Michel Brillet.

228 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

108 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 05’43’’91

LOUDEAC
���� ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses : Alain LEGUEVEL - Théophile MELOU

- Joseph Le MEAUX - Christophe COURCY-MICHALON

266 ���� PRIX CLAUDE ROUGET

(Haies)
3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Vue Cavaliere, f, b, 4 ans, par Spirit One et Grande Cavale

(Ballingarry IRE), 65 k, Ctsse Bertrand de Tarragon (V Morin),
ARM Lefeuvre

�

Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote

(GB)], 66 k (64��� k), Ecurie Les Elegantes (A Baudoin-Boin),
ARM Lefeuvre

�

232 Khight Rock Bey, h, gr, 4 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete

(Verglas IRE), 67 k (67��� k), Mme Philippe Chemin (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

�

Elafonissi, f , gr, 4 ans, par Apsis GB et Steadfast

(Kaldounevees), 65 k (65��� k), Douglas Mcmillan (MO Belley),
E&G Leenders (s)

�

217 Zohar, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Zayine IRE (Polish

Patriot USA), 67 k (67��� k), Remy Nerbonne (Mr E Fouquet),
REMY Nerbonne

�

American Son, h, 4 ans, 67 k (67��� k), J Zuliani (J Rey),
J Zuliani

�

Lovesor, h, 4 ans, 67 k (65��� k), P Le Gougouec (E Metivier),
XL Le Stang

�

Tonic Chauviere, h, 4 ans, 67 k (65��� k), G Cherel

(R Mayeur), G Cherel

�

169 War And Hil, h, 4 ans, 67 k (65��� k), L Falher (K Deniel),
B Lefevre


��

9 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 891 �

Eng. sup. : Khight Rock Bey

Sans motif : Lord Of Race.

tête, 5 long, 8 long, 2 long, 4 long, 3,5 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Maulepaire, Pierric Rouxel.

468 � Earl Guittet-Desbois.

273 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.

185 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.

87 � Mme Pierre Lamy, Eirl Myriam Bollack-Badel.

267 ���� PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

141 � Borning Run, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Running

Running (Zero Problemo IRE), 67 k (63��� k), Ecurie de la Verte

Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

�

168 � Resent Full, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rivastine

(Phantom Breeze IRE), 70 k (68��� k), �, Fabrice Derval

(K Deniel), B Lefevre

�

Kay, f, b, 9 ans, par Night Tango GER et Easy To Go [Sillery

(USA)], 66 k (64��� k), Mme Ellen Collinson (Y Courmont),
T Poche

�

Look De Saint, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Forget Me

Knot [Garde Royale (IRE)], 68 k (66��� k),�, Stephane Gouyette

(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

Lagonda Red, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva

(Fasliyev USA), 66 k (64��� k), Jean-Paul Letreguilly (E Bonnet),
JP Letreguilly

�

194 � Fantome Emery, h, 7 ans, 68 k (68��� k), �, JP Gasnier (Mr
R Lemiere), JP Gasnier


��

186 � Mick Sandy, f, 6 ans, 66 k (64��� k), XL Le Stang (E Metivier),
XL Le Stang


��

Celune, f, 6 ans, 66 k (66��� k), D Meslin (Mr E Fouquet),
D Meslin


��

8 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 647 �

Eng. sup. : Borning Run, Lagonda Red

Certf. vétérinaire : Diyamindar.

4 long, loin, 3 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Sprl de la Vallee.

273 � Boutin (s).

185 � Gilbert Morosini.

87 � Berend Van Dalfsen.

LYON PARILLY
���� ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses : Christian MAILLARD -

Cécile BENOIST D’AZY - Stanislas de VILLETTE -

Christian DESVIGNE

268 ��		 PRIX NOEL BIRON

(Steeple-Chase)
4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;

6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par

7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Scottish Sun, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Scottish Diva

GB (Selkirk USA), 64 k (62 k), Damien Duglas (C Smeulders),
C Boutin (s)

�

209 � Mon Guillaume, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Belle

Maison (Mansonnien), 68 k, Arnaud Chail le-Chail le

(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

�

Dans Les Regles, h, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et

Regle De L’Art (Video Rock), 69 k, Ecurie Couderc (THO Gillet),
E Clayeux (s)

�

XII BO 2018/6 - obstacle



206 � Chabalko, h, b, 6 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin),

72 k, Marion (s) (M Delage), J Marion (s)

�

211 � Kapko, h , b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe

(Chamberlin), 68 k (66 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

Lux De La Barre, h, 7 ans, 68 k, A Vandenhove (T Viel),
L Viel (s)


��

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 340 �

4,5 long, 1 long, 6,5 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Sarl Jedburgh Stud.

756 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

441 � Haras de Saint-Voir, Paul Couderc.

299 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

141 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

Temps total : 05’36’’00

269 ��	� PRIX DU MONT-VERDUN

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 10.000

(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

153 � Sir Nonantais, h, bf, 9 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),

68 k, Jean-Jacques Pineau (T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

Deesse De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Reine De Touzaine (Video Rock), 64 k (62 k), Henri Gelhay

(A Teissieux), H Gelhay

�

Comtesse Gueulatis, f, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)

et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat

(THO Gillet), C Ligerot

�

170 Donateur, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Lady Beware

GER (Tiger Hill IRE), 66 k, Haras de Saint-Voir (M Delage), N de

Lageneste

�

Emiline, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant

USA), 66 k, Alain Ameline (T Viel), L Viel (s)

�

Poena, h, 5 ans, 66 k, M Pitart (CE Cayeux), M Pitart �

190 � Top Fun, f, 6 ans, 70 k (68 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

��

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 522 �

Sans motif : Anneot (IRE).

1/2 long, 11 long, 7,5 long, loin, 4,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Goupil.

720 � Scea Jandard.

420 � Centre D’Elevage Gueulatis.

285 � Haras de Saint-Voir.

135 � Philip Mahler.

Temps total : 05’07’’85

270 ��	� PRIX HUBERT SEUTET

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à

obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

154 � Full Of Star, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et She’s My Lady

[Poliglote (GB)], 66 k, Jerome Royer (T Lemagnen), C Restout

�

Eclair Mag, h, b, 4 ans, par Network GER et Katerinette (Video

Rock), 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (M Delage),
E Clayeux (s)

�

Perseverance, h, b, 4 ans, par Montmartre et Delys (Kingsalsa

USA), 71 k, Alain Maubert (K Herzog), S Culin

�

Ecrins, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Outre Mer

(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Couderc (THO Gillet), E Clayeux (s)

�

111 � Roi D’Oudalle, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA

(Kingmambo USA), 69 k (67 k), Jean-Pierre Leseigneur

(E Rongere), J Marion (s)

�

Staracaya, f, 4 ans, 65 k, JPJ Dubois (CE Cayeux), JPJ Dubois �

Simfaust, h, 4 ans, 67 k (65 k), A Girod (A Teissieux),
N Bellanger

��

C’Est Pas Possible, m, 4 ans, 67 k (68 k), A Maubert

(JC Gagnon), S Culin

��

8 partants ; 38 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 600 �

Sans jockey : Elvis D’Ygrande.

1 long, 30 long, 2,5 long, 4,5 long, 1 long 1/4.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Estelle Burgaud.

720 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.

420 � Alain Maubert.

285 � Mme Michele Juhen-Cypres.

135 � Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 04’30’’68

Le jockey Thomas VIEL ayant refusé de monter le poulain C’EST PAS

POSSIBLE pour l’entraîneur Sébastien CULIN, les Commissaires ont autorisé

son remplacement par le jockey Jean-Christopher GAGNON.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas VIEL et l’entraîneur

Sébastien CULIN en leurs explications, ont sanctionné l’entraîneur Sébastien

CULIN par une amende de 300 euros pour avoir eu un comportement

inapproprié et avoir tenu des propos irrespectueux à l’encontre du jockey

Thomas VIEL.

MONT-DE-MARSAN
���� ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

François GALIBERT - Marine MAQUAIRE - Jacques Le DANTEC

271 ���� PRIX DE LA COTE D’ARGENT

(Haies. - Anglo-arabes)
3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, anglo-arabes, inscrits

au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins

12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 %

de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

84 � Nonante A Estivaux Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Fairplay Du

Pecos et Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 64 k, Ecurie Couderc

(B Fouchet), T de Lauriere

�

Golden Brown Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Ares De La Brunie et

Ohiogold (Bahhare USA), 63 k, Fernand Minetti (D Ulinski),
F Minetti

�

84 Tiptop De L’Abbaye Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Konig Turf

GER et Zareen (Dan Music), 64 k (62 k), �, Bearn Arabians

(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

218 Furibondo Chou Aa, h, 4 ans, (AC), 67 k, P Saint-Martin

(J Ricou), T Fourcy

��

45 Erotic Forez Aa, f, 4 ans, (AC), 66 k (64 k), Scea Haras de

Peyre (E Capdet), E Papon

��

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 214 �

Eng. sup. : Furibondo Chou Aa

5,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gfa Estivaux.

576 � Mme Fabienne Minetti.

336 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 04’44’’60

272 ���� PRIX LAROCHE

(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux

comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,

37,5 %, 6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

124 � Dina De Bersac, h, np, 6 ans, (AA), par Laverock IRE et Rose

De Bersac (Donald Duck), 67 k, �, Mlle Sophie Bolleri

(A Duchene), F Nicolle

�

61 � Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella

(Mangarose), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou), T Fourcy

�

52 Catsou Des Maj, h, al, 6 ans, (AC), par Balko et Aligianinca

(Fetiche D’Estivaux), 70 k (68 k), Scea Haras de Peyre

(J Agostini), E Papon

�

La Bala D’Occitania, f, np, 6 ans, (AA), par Balko et Lahida

(Dormane), 64 k, Fabian Cellier (P Blot), F Cellier

�

222 � Beauty De Lagarde, f, b, 7 ans, (AA), par Gnome et Prisma

De Lagarde (Zeffir), 64 k, Leray (s) (B Fouchet), E Leray (s)

�

Mossacho, h, 6 ans, (AA), 67 k, Mlle M Benoit (D Ulinski),
F Lagarde

�

Dimanche 18 mars 2018

BO 2018/6 - obstacle XIII



222 Cateaime De Marben, f, 6 ans, (AA), 64 k, �, J Ortet (s)

(S Carrere), J Ortet (s)

��

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 106 �

7,5 long, 8,5 long, 6,5 long, 19 long, 8,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Suc. Gustave Margnoux, Suc. Rene Margnoux.

720 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.

420 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.

285 � Frederic Roux.

135 � Philippe Couderc, Mme Nadine Couderc, Jean-Baptiste Couderc, Antoine

Couderc.

Temps total : 05’37’’70

273 ��	� PRIX DE LA DOUZE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.100 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000

(victoires et places), depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er

Janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

192 Deesse D’Arzembouy, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et

Laurence (Hawker’s News IRE), 68 k (66 k), Pau Racing Club

(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

102 Divine Dee Dee, f, np, 5 ans, par Racinger et Belle Preuillade

(Royal Charter), 64 k, Xavier Caumont (P Blot), X Caumont

�

Ceimeirita, f, bf, 6 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption

(Commendable IRE), 66 k, Pierrick Le Geay (B Fouchet), P Le

Geay

�

102 � Carmez, h, b, 6 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Quatell (Le

Balafre), 70 k (68 k), Walter Rykart (H Rodriguez Nunez),
P Chevillard

�

Golden Day, f, b, 5 ans, par Racinger et Ohiogold (Bahhare

USA), 66 k, Fernand Minetti (D Ulinski), F Minetti

�

224 � Carmiciane, f, 6 ans, 66 k, M Nicolau (V Chenet), M Nicolau ���

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ), 68 k (66��� k), B Beaufils

(F Greget), E Papon

��

7 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 134 �

Certf. vétérinaire : Alankery Lauriere.

3 long, 2,5 long, 1,5 long, loin.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Suc. Christine Nicolle.

684 � Mme Isabelle Genaud.

399 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.

270 � Jean-Paul Lalinec, Xavier Gouzannet.

128 � Mme Fabienne Minetti.

Temps total : 05’40’’80

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage

manifestement abusif de sa cravache (4 ème infraction - 8 coups).

274 ���� PRIX DE L’ESTAMPON

(Steeple-Chase)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation

de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

117 � Duskill, h, bf, 10 ans, par Ski Chief USA et Dulcica (Katoleme),

68 k (66 k), Walter Rykart (J Geuns), P Chevillard

�

161 � Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento

et Omance (Video Rock), 66 k, Mme Dominique Pecout

(A Duchene), F Nicolle

�

117 Par Amour, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Lady Needles (IRE)

(Sri Pekan USA), 66 k (64 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

�

186 � Belle Easter, f, gr, 5 ans, par Early March GB et Belle Du

Brizais (Turgeon USA), 67 k (65 k), Jose-Robert Vidal (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

�

Swiss Garry, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Swissa

(Kendor), 68 k, Bernard Martin (P Blot), F Cellier

�

55 Polimaya, f, 5 ans, 64 k, Mme M Daugreilh (J Ricou), T Fourcy �

163 Mixborough, h, 6 ans, 68 k, Mme H Cadot (D Ulinski), L Cadot �

75 Darjeeling Pecos, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), JP Moutafian

(M Chailloleau), H Lageneste (s)

����

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 426 �

Eng. sup. : Par Amour

Sans jockey : Mikachop.

tête, 6,5 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, courte tête, 6,5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

648 � Earl Ecurie des Mottes.

378 � Mme Christelle Rouchvarger, Esteve Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Alain

Rigaud.

256 � Earl de la Forlonge.

Temps total : 05’45’’80

Le cheval DUSKILL" est autorisé à faire un tour au rond non monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Arnaud DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère

infraction - 8 coups).

NANCY
�	�� ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses :

275 ���� PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES

(Haies)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,

reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires te places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 10/11/2018 A STRASBOURG

276 ���
 PRIX MARCEL FRANCES

(Haies)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., n’ayant, en courses de

haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation

de 6.000 ni reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 5.000

l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 04/11/2018 A STRASBOURG

277 ���� PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DE

MEURTHE/MOSELLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dont France Galop : 18 000 �

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation

de 7.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

ANNULEE, REPORTEE AU 04/11/2018 A STRASBOURG

278 ���� PRIX DU HARAS DE ROZIERES-AUX-SALINES

(Steeple-Chase)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clôture des engagements une

valeur égale ou inférieure à 56 k., et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places).

Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et

par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 04/11/2018 A STRASBOURG

NIMES
���
 ��� Dimanche 18 mars 2018

Commissaires des courses : Pierre SIGAUD - François ORCERO -

Georges FRAIT - Jacques LUC

279 ��	
 PRIX BRODI DANCER

(Steeple-Chase)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

XIV BO 2018/6 - obstacle



Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

162 � Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia

(Mansonnien), 65 k (63 k), Serge Becerra (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

Elue De Sivola, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par

Une (Alberto Giacometti IRE), 65 k (64��� k), Herve Defretiere

(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

�

Almiburg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Almilea GER

(Galileo IRE), 70 k (68 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois

(D Jolibert), JPJ Dubois

�

201 � Phenicienne, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Prairie Moon GB

(Halling USA), 65 k (63 k), Carlo David Robba (J Marquestau),
C Scandella

�

Bolgado, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Lourinha (Loup

Solitaire USA), 67 k (65 k), �, Mlle Cecile Sablon (A Estrabol),
E Dell’Ova

�

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 336 �

Certf. vétérinaire : Sable De Lune.

2 long, 2,5 long, 5 long, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

612 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

357 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

242 � Francis Montauban.

114 � Jean-Marie Lapoujade.

Temps total : 04’25’’70

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christian

SCANDELLLA par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination

portées sur le document d’identification de la jument PHENICIENNE n’étant

pas conformes.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aymeric LELIEVRE en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être

présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus de un kilo

celui déclaré.

280 ��	� PRIX DE SALIES

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

Polikidia, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote

(GB)], 71 k, Mlle Sophie Daugreilh (D Lesot), Mlle S Daugreilh

�

Gato, h, bf, 5 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango),

69 k, Gildas Blain (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

�

182 � Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),

69 k, Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

�

182 � Gigilmatto IRE, h, gr, 7 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE

(High Chaparral IRE), 64 k, Mme Laura Grizzetti (D Jolibert),
Mme L Grizzetti

�

Cinquante Et Une, f, gr, 5 ans, par Fuisse et Linaving

(Linamix), 67 k, Henri Gelhay (J Marquestau), H Gelhay

�

221 � Gorgeous Green, h, 5 ans, 62 k, JF Cuenca (B Pinard),
JF Cuenca

�

224 Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), 69 k, J Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 496 �

courte tête, 6 long, 2,5 long, 12 long, 4,5 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Claude Solhonne.

648 � Gildas Blain.

378 � Marcel Benavides, Franck Benavides.

256 � Trevor Rogers, prime non attribuée.

121 � Suc. Edouard Coirre, Laurent Dulong.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
���� ��� Lundi 19 mars 2018

Commissaires des courses : Pierre-André JAY - Christian PORTE -

Michel CONDAMIN

281 ���� PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas race Pur

Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :

1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Defi Sacre, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Iowa Sacree

(Trebrook), 67 k, Ecurie Magnien (G Malone), E Clayeux (s)

�

185 � Diable D’Oseille, h, bf, 5 ans, (AQ), par Balko et Oseille (Lute

Antique), 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

Douce Alex, f, b, 5 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et

Pegase Des Roses (Bulington), 66 k (64 k), Mme Pascale

Bouteyre-Boyer (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

�

184 � Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle

Surprise (Network GER), 65 k (61��� k), Jose Louis Da Silva (Mlle
M Romary), E Vagne (s)

�

Diamant Clermont, h, al, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et

Castille Eti (Port Etienne), 67 k (65 k), Mme Brigitte Re-Scandella

(J Marquestau), C Scandella

�

182 Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme B Re-

Scandella (CE Cayeux), C Scandella

�

Dame Work, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), H Despont

(T Vodrazka), H Despont

��

7 partants ; 10 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 50 �

3,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 3 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Francois Magnien.

468 � Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.

273 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.

185 � Mme Pierre Sayet.

87 � Patrick Harroin, Mlle Sophie Harroin.

Temps total : 04’25’’00

282 ���� PRIX R. SARBACH

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000

ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis

à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,

ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront

2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

Hellcross, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Baligauth

(Subotica), 69 k, (6.000), Damien Duglas (CE Cayeux), M Pitart

�

Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La

Du Maine (Sleeping Car), 69 k (65 k), (6.000), Suc. Francois

Rimaud (Mlle M Romary), E Vagne (s)

�

Marmagne, h, b, 8 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du

Nord USA), 71 k (67 k), (8.000), Nicolas Bellanger (J Etheve),
N Bellanger

�

244 Alcinger, h, b, 6 ans, par Racinger et Morena Du Moulin

(Passing Sale), 69 k (65 k), (6.000), �, Emile Mounoussamy

Parvedy (P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

186 � De Ce Pas Sivola, f, b, 5 ans, par Assessor IRE et Jolie Fabi

(Villez USA), 69 k (65 k), (10.000), �, Mme Violaine Bayon de

Noyer (T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

Bangalore, h, 7 ans, (AQ), 73 k (69 k), (10.000), RM Dupuis

(L Sloup), RM Dupuis

�

182 � Austropovitch, h, 5 ans, 69 k (65 k), (8.000), R Alfandari

(J Marquestau), C Scandella


��

Cadet De Romay, h, 6 ans, 69 k (65 k), (6.000), Mme E

Ligerot (J Zerourou), C Ligerot

��

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 155 �

Certf. vétérinaire : Samsecret.

2,5 long, 12 long, 2 long, 10 long, 12 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Thierry-Pierre Gauthier, Didier Baliouze, Regis Gauthier.

396 � Suc. Francois Rimaud.

231 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.

156 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.

74 � Gilles Trapenard.

Hellcross, réclamé 6.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’20’’08

FONTAINEBLEAU
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

�
�� ��� Mercredi 21 mars 2018

Commissaires des courses : Roger WINKEL - Gilbert LENZI -

Georges MORELL - Stéphanie UHEL

283 ���	 PRIX DU BOIS ROND

(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)
3.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Lundi 19 mars 2018

BO 2018/6 - obstacle XV



Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour

12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 12.000. En outre, les poulains ayant, en courses de haies, reçu

une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

198 Autumn Lodge GB, h, b, 3 ans, par Stimulation IRE et

Timeless Elegance IRE (Invincible Spirit IRE), 71 k (67 k),

(20.000), Marc-Elie Uzan (J Claudic), R Le Gal

�

Prince D’Orage, h, bf, 3 ans, par Tirwanako et Tenue D’Orage

(Stormy River), 71 k (67 k), (20.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

Mester, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane (Emperor

Jones USA), 72 k (68 k), (22.000), Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

�

Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern

Ocean (Green Tune USA), 69 k (65 k), (16.000), Team Valor

International (M Lefebvre), D Cottin (s)

�

Fun Eclair, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Fun Victoire (Victory

Note USA), 69 k (65 k), (16.000), Earl de la Vallee (K Carpentier),
C Plisson - rétrogradé -

�

Japonnais, h, 3 ans, 67 k (63 k), (12.000), B Letourneux

(V Bernard), B Letourneux

�

Readyback, m, 3 ans, 72 k (68 k), (22.000), Mme V Bertran de

Balanda (T Henderson), J Bertran de Balanda (s)

�

Risk The Star, h, 3 ans, 71 k (67 k), (20.000), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

�

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 353 �

Eng. sup. : Prince D’Orage, Mester

2 long, 4 long, encolure, courte tête, 8 long, 1 long 1/4, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Llety Stud, prime non attribuée.

612 � Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice

Goin.

357 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

242 � Dominique Lepagney.

114 � Mme Sylvie Langlois, Alexandre Alain Langlois, Baptiste Langlois.

Fun Eclair, réclamé 16.003,00 � par son propriétaire.

Autumn Lodge GB, réclamé 21.555,00 � par son propriétaire.

Prince D’Orage, réclamé 22.199,00 � par JOSEF AICHNER.

Mester, réclamé 22.770,00 � par Mme GERALDINE REILLE-VILLEDEY.

Temps total : 03’38’’20

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner

les causes et et les conséquences du mouvement vers l’extérieur, peu après

le saut de la dernière haie, du poulain FUN ECLAIR (Kenny CARPENTIER),

arrivé 4ème sur la progression et la performance du hongre KATANA ONE

(Maxime LEFEBVRE) arrivé 5ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont rétrogradé le poulain FUN ECLAIR de la 4ème à la 5ème

place pour avoir par son mouvement vers l’extérieur contrarié la progression

du hongre KATANA ONE et l’avoir ainsi empêché d’obtenir une meilleure

allocation, les deux concurrents n’étant séparés que par une courte tête.

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 1

1er le 5 : AUTUMN LODGE

2ème le 4 :PRINCE D’ORAGE

3ème le 2 :MESTER

4ème le 7 : KATANA ONE

5ème le 6 :FUN ECLAIR

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kenny CARPENTIER

d’une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir occasionné

une gêne non intentionnelle, non dangereuse.

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

284 ���� PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE

(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)
3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour

11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette

année, en courses de haies reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

232 Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping

Frisk (Sleeping Car), 69 k (65 k), (11.000), �, Bertrand Lefevre

(K Deniel), B Lefevre

�

30 Un Amour De Risk, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Road

To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 71 k (67 k), (13.000),

Mlle Helene Dichamp (S Pechaire), Y Fouin (s)

�

212 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down

Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 67 k, (9.000), Mme Guy

Seror (L Philipperon), M Seror (s)

�

241 � Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),

71 k (67 k), (11.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

�

169 Spirit De Baune, h, b, 4 ans, par Spirit One et Suradana (Dr

Fong USA), 71 k (67 k), (13.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

241 Le Creole, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), �, Passion Racing

Club (J Claudic), Butel & Beaunez (s)

�

162 African Spirit, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), B Sitruk

(N Terrassin), P Chevillard

�

165 Methodic IRE, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), N Boudraa

(A Ruiz Gonzalez), Butel & Beaunez (s)


��

Delegato, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)


��

Ri, h, 4 ans, 71 k, (13.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)


��

Potmad Bihan, h, 4 ans, 67 k, (9.000) , G Regley

(M Farcinade), O Regley


��

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 520 �

Eng. sup. : Eclair Du Maffray

4,5 long, 3,5 long, 7 long, 4 long, 8 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

612 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.

357 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

242 � Scpa Fertilia.

114 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

The Reckoning, réclamé 9.600,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Eclair Du Maffray, réclamé 14.800,00 � par HUBERT DE WAELE.

Temps total : 04’19’’80

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI

en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups - 1ère

infraction).

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

285 ���� PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

139 � Jean Luc, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre

(Sagamix), 68 k (66 k), Mlle Brigitte Poulve (A Lethuillier),
S Foucher

�

Ajas, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel

IRE), 67 k (68 k), Ulf Sjoberg (J Plouganou), D Cottin (s)

�

197 Solarina, f, np, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez

USA), 65 k (63 k), Guy Pariente (T Stromboni), Y Fouin (s)

�

Emeraude De Kerza, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Rangi

(Dear Doctor), 65 k, Earl de Kerza (D Delalande), GAB Leenders

�

166 � Gold And Fire, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange

Gabriel), 67 k, Georges Augustin (B Claudic), Y Fouin (s)

�

150 � Roll Up Has, f, 4 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

92 � Yellow Mellow, f, 4 ans, 67 k (65 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

195 � My Pottinguer, h, 4 ans, 70 k (68 k), Earl de la Vallee

(J Claudic), S Dehez (s)


��

8 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 907 �

Eng. sup. : Jean Luc

5 long, 4 long, 3,5 long, 1 long, 3 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Brigitte Poulve.

756 � Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.

441 � Guy Pariente Holding.

299 � Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.

141 � Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 04’33’’20

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Raymond Lee O’BRIEN

en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de

100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids

supérieur de plus d’une livre au poids enregistré avant la course.

286 ���� PRIX DU PAVE DU ROY

(Haies. - A réclamer. - Femelles)
3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000

Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;

pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, cette année, en courses

de haies, une allocation de 7.000 porteront 2 k.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

167 � Batura Sar, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill

[Nombre Premier (GB)], 69 k (65 k), (11.000), Boutin (s)

(M Lefebvre), M Seror (s)

�

197 Jenychope, f, al, 4 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill

USA), 71 k (67 k), (13.000), Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

�

241 � Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa

USA), 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

�

119 � Jolie Dodville, f, b, 4 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati

(GB) [Montjeu (IRE)], 71 k (67 k), (11.000), Ecurie Fabio

(N Terrassin), P Chevillard

�

241 Hanzie Des Hazards, f, b, 4 ans, par Anzillero GER et

Hasquine (Saint Preuil), 69 k (65 k), (11.000), �, Jacky Capelli

(N Gauffenic), D Windrif

�

18 Terre De Rois, f, 4 ans, 67 k, (9.000), F Cheyer (B Claudic),
F Cheyer

�

249 Trousseau, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), P Cavagnola

(J Tabary), FM Cottin (s)

�

167 Silver Sonic, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Baron A d’ Arexy

(R Mayeur), E Vagne (s)

�

167 Cent Secrets, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mlle C Peltier

(B Hubert), PH Peltier

	

167 Kheopps, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), F Nesa (JB Breton),
C Aubert


��

78 Gabi’s Lad, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme L Terrassin

(J Geuns), P Chevillard


��

167 Be Free, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Passion Racing Club

(J Claudic), PJ Fertillet


��

En La Vega, f, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (13.000), J Bertran de

Balanda (s) (N Larenaudie), J Bertran de Balanda (s)

��

Reve De Forlonge, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme M

Lafouge-Haji (K Deniel), B Lefevre

��

14 partants ; 26 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 197 �

2,5 long, tête, 3 long, courte encolure, 1 long, 1 long 1/4, 8 long, 20 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.

612 � Alain Chopard.

357 � Ambroise Dupont.

242 � Haras de Dodville.

114 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.

Be Free, réclamée 9.000,00 � par DAVID WINDRIF.

Batura Sar, réclamée 11.600,00 � par son propriétaire.

Jenychope, réclamée 14.005,00 � par son propriétaire.

Go’n Win, réclamée 14.810,00 � par ECURIE ANJOU PASSION.

Temps total : 04’18’’80

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les

circonstances de la chute sur le plat, après le deuxième obstacle, de la

pouliche REVE DE FORLONGE (Kenegan DENIEL).

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le résultat

de la course, considérant que consécutivement à la faute de la pouliche

REVE DE FORLONGE, le jockey Kenegan DENIEL s’était retrouvé

déséquilibré et n’avait pu éviter la chute, sans qu’aucune faute ne soit

imputable à l’un des concurrents.

Par ailleurs, à l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Adrien

MERIENNE en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une

amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups

- 1ère infraction).

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

287 ���� PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.850 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

244 � Gaelick Kap, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)

(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Didier Henri Dubois (N Gauffenic),
D Windrif

�

202 Aventi, h, b, 5 ans, par Vatori et Medievale [Lost World (IRE)],

65 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

145 Black Du Mesnil, h, bf, 7 ans, (AQ), par Crillon et Bellevue Du

Mesnil (Air Du Nord USA), 69 k, Ludo Buyl (J Geuns), L Buyl

�

33 Vent D’Allier, h, gr, 9 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu

Que Ca Dure (April Night), 72 k, �, Giuseppe Quintale

(D Satalia), D Satalia

�

128 � Semaine Sainte, f, np, 6 ans, par Saint Des Saints et Royale

Rockeuse (Laveron GB), 70 k, Noel Boudraa (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

Surdoue De Ballon, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Nile

Breeze (Phantom Breeze IRE), 70 k, Mme Robert Gasche-Luc

(P Carberry), L Carberry (s)

�

170 � Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute

Antique), 72 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

�

168 � Plaisir Fou, h, 8 ans, 72 k, S Leroty (G Re), J Bertran de

Balanda (s)

�

112 � Turkey Jackson, h, 8 ans, 72 k, Ecurie Febus (A Duchene),
F Sanchez

	

204 Clint, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mlle V Devaux (E Chazelle),
S Dehez (s)

��

33 The Artiste, h, 6 ans, 66 k, JC Biard (B Claudic), Y Fouin (s) �

233 Alectibo, h, 5 ans, 68 k, PH Bigot (W Lajon), GAB Leenders 
��

244 � Clidan, h, 13 ans, 65 k, B Lavelot (T Henderson), N Milliere 
��

Land Baron, h, 10 ans, 69 k,�, R Bertin (MO Belley), R Bertin ��

145 � Delir Absolu, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Scea des Collines

(A Lethuillier), S Foucher

��

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 926 �

Eng. sup. : Clidan

6 long, 1,5 long, courte encolure, 1,5 long, 1/2 long, courte encolure, 3 long,

8 long, 4 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

759 � Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.

448 � Jean Pierre Aumont, Mlle Valerie Aumont.

310 � Michel Larobe.

172 � Philippe Mehat.

120 � Robert Gasche-Luc.

86 � Gilles Chaignon.

Temps total : 04’43’’80

A l’issue de la course, après avoir entendu les jockey Davide SATALIA (8

coups - 1ère infraction) et Jonathan GEUNS (7 coups - 1ère infraction) en

leurs explications, les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par

une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache.

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

288 ���� PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN

(Haies. - Apprentis – Jeunes Jockeys - JOCKEYS < 40

victoires)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, ni

couru depuis le 1er février dernier inclus, ni reçu cette année 4.500 (victoires

et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses

177 � The Reader, h, b, 9 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme

Ciel (USA)], 68 k, Pierre Goral (D Brassil), M Seror (s)

�

Rock Zurafa, h, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Pasada

(Diableneyev USA), 68 k, Armand Lefeuvre (V Morin),
ARM Lefeuvre

�

Politikar, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp

Dav id GER), 68 k, Mme Patr ick Papot (P Dibatista),
G Macaire (s)

�

Heaven Dream, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Maia Eria

(Volochine IRE), 68 k, Pacault (s) (T Henderson), AS Pacault (s)

�

Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco

(Dom Alco), 73 k, Jean-Philippe Schaller (V Bernard), J Planque

�

Celle D’Ange, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme RP Corbin

(M Androuin), A Couetil (s)

�

55 Un Comedien, h, 5 ans, 66 k (64 k), Ballantines Racing Stud

Ltd (Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

�

Asfaloth, h, 9 ans, 69 k (67 k), B Desespringalle (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

�

Solo Des Brieres, h, 9 ans, 68 k, T Poche (V Chatellier),
T Poche

��

Danton Du Val, h, 5 ans, 66 k, F Beugnon (M Gorieu),
GAB Leenders

��

10 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 230 �

Eng. sup. : Celle D’Ange

Cas force maj. : Es Qualites.

5 long, encolure, 3,5 long, 30 long, 9 long, 15 long, 5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pierre Goral.

720 � Arnaud Charrie.

420 � Mme Benoit Gabeur.

285 � Jean-Philippe Dubois.

135 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.

Temps total : 04’27’’30

Mercredi 21 mars 2018
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Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

289 ���
 PRIX D’ARBONNE LA FORET

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.

Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

147 � Diskover, f, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Same Life (Khalkevi

IRE), 67 k (65 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

�

Djazzman, h, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme

Musique (Useful), 69 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

D’Entree De Jeu, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Loi

Du Plus Fort (Snurge IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir (J Reveley),
N de Lageneste

�

Decidee Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Haida III

(Video Rock), 68 k, Bruno Vagne (O Jouin), PH Peltier

�

Evron, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Rive Droite

(Ragmar), 65 k (63 k), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

�

Darling Moirette, f, 5 ans, (AQ), 67 k, S Dehez (s)

(E Chazelle), S Dehez (s)

�

Dictat D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle R Schoefolt

(A Duchene), R Chatel

��

205 Dominicaine, f , 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale

(D Mescam), FM Cottin (s)

��

164 � Eoline, f, 4 ans, (AQ), 64 k, P Rousseau (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

��

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 443 �

6 long, 1 long 1/4, 8 long, 10 long, 2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.

756 � Ecurie Tenor.

441 � Haras de Saint-Voir.

299 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

141 � Patrice Vagne.

Temps total : 04’19’’70

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température

extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une

tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.
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